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A Conserver par le locataire 

 
Règlement d’occupation des salles 
Léon LEHRER et Gaston DARMON 

 
 

Article 1 : Conditions d’utilisations 

 

Les conditions d’utilisation des salles Léon LEHRER (capacité maximum de 70 pers.) et Gaston DARMON 

(capacité maximum de 140 pers.) sont définies conformément aux dispositions du code général des collectivités 

territoriales. 
 

Ces deux salles sont mises à disposition des usagers sous réserve des nécessités de l’administration des propriétés 

communales, du fonctionnement des services et du maintien de l’ordre public. 

 

Article 2 : Demande de réservation  

 

La demande de réservation est effectuée impérativement par écrit via un formulaire de demande de location de salles 

festives. Celui-ci est téléchargeable sur le site de la ville ou disponible à l’accueil de la mairie. Il est à adresser au 

service Action à la Population, dûment complété et signé. 

 

Article 3 : Périodes de réservations et tarifs 
 

 

 Salle Gaston DARMON 

 Surface 200 m² - capacité de 140 personnes 

 Courtrysiens  Associations Courtrysiennes 
Entreprises 

Courtrysiennes 

  Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi 

Location 460 € 749 € 1 123 € 
Une manifestation gratuite par an 

984 € 

460 € 749 € 1 123 € 

Arrhes 255 € 255 € 255 € Non Non Non 255 € 

Caution 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 

 Habitants Hors Courtry 
Associations Hors 

Courtry 
Entreprises Hors Courtry 

 Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi Vendredi 

Location 984 € 1 498 € 2 252 € 952 € 984 € 

Arrhes 255 € 255 € 255 € 255 € 255 € 

Caution 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 

 Agents Communaux   

Location 430 € 700 € 1 050 €   

Arrhes 255 € 255 € 255 €   

Caution 800 € 800 € 800 €   
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 Salle Léon LEHRER 

 Surface 100 m² - capacité de 70 personnes 

 Courtrysiens Associations Courtrysiennes 
Entreprises 

Courtrysiennes 

 Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi 

Location 321 € 460 € 690 € 
Une manifestation gratuite par an 

658 € 

321 € 460 € 690 € 

Arrhes 204 € 204 € 204 € Non Non Non 204 € 

Caution 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 

 Habitants Hors Courtry 
Associations Hors 

Courtry 
Entreprises Hors Courtry 

 Vendredi 

Samedi / 

Dimanche 

Jours fériés* 

Forfait 

Week-end 

Samedi et 

Dimanche 

Vendredi Vendredi 

Location 685 € 947 € 1 423 € 621 € 658 € 

Arrhes 204 € 204 € 204 € 204 € 204 € 

Caution 800 € 800 € 800 € 800 € 800 € 

 Agents Communaux 

Location 300 € 430 € 645 € 

Arrhes 204 € 204 € 204 € 

Caution 800 € 800 € 800 € 

 
 

Ordre de priorités   Début de la Réservation  Horaires 

      
Courtrysiens   

Un an avant la manifestation 

 
Salle Darmon 

de 8h45 à 7h00 le lendemain matin Agents Communaux    

Associations Courtrysiennes    Salle Lehrer 

de 9h00 à 7h15 le lendemain matin Entreprises Courtrysiennes    

      

      

Particuliers hors Courtry   

Deux mois avant la manifestation 

 
Salle Darmon 

de 8h45 à 7h00 le lendemain matin 

---------------------------- 

Salle Lehrer 

de 9h00 à 7h15 le lendemain matin 

 

Associations hors Courtry    

Entreprises hors Courtry    

      
 

*les 30/4 et 1er/05 : les salles seront louées pour les deux jours obligatoirement. 

*Noël et Jour de L’An : les salles ne seront pas louées. 

* Pas de location le dernier week-end de juillet, sur les deux salles. 

* Pas de location en août, sur les deux salles, à l’exception du dernier week-end. 

 

Dans le cadre de l’organisation des Brocantes d’Automne et de Printemps, le locataire du samedi (veille des 

jours de Brocante) devra restituer les clefs le lendemain matin, soit le dimanche, à 4h maximum. 
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Article 4 : Attribution des salles 

 

En fonction de la disponibilité des salles et du nombre de personnes attendues, le Maire procède à l’attribution de la 

salle et la notifie au locataire par l’envoi d’un contrat de location en deux exemplaires, du règlement d’occupation 

des salles et de l’inventaire détaillé annexé. 

 

Le locataire dispose d’un délai de quinze jours maximums, après réception du courrier, pour retourner le 

dossier COMPLET.  

  

Passé ce délai et sans retour du locataire, la réservation sera annulée et le créneau retenu pourra, alors, être 

proposé à tout autre demandeur. 

 

Un même locataire pourra réserver une salle festive deux fois maximum par année civile, toutes salles confondues. 

 

Article 5 : Constitution du dossier de réservation 

 

Le demandeur devra fournir toutes les pièces justificatives et règlements suivants : 

 

❑ Une pièce d’identité du locataire 

❑ Un justificatif de domicile au nom du locataire 

❑ Un extrait K-bis pour les entreprises 

❑ Une attestation d’assurance de responsabilité civile, au nom du locataire, stipulant la date, les horaires et 

l’objet de la manifestation. 

❑ Un chèque, à l’ordre du Trésor Public, au nom du locataire correspondant au montant des arrhes  

❑ Un chèque, à l’ordre du Trésor Public, au nom du locataire correspondant au montant du solde  

❑ Un chèque, à l’ordre du Trésor Public, au nom du locataire correspondant au montant de la caution soit 800 

€ (modalités détaillées dans l’article 7) 

❑ Un chèque, à l’ordre du Trésor Public, au nom du locataire correspondant au montant du forfait ménage 

(facultatif), possibilité d’inclure ce montant avec le solde. 

 

Article 6 : Caution 

 

Le chèque de caution est remis en mairie au service Action à la Population. En l’absence de remise du chèque de 

caution, la réservation est annulée de plein droit. 
 

Pour récupérer la caution, le locataire devra se présenter à l’accueil de la Mairie muni de sa pièce d’identité 

et ce, dans la quinzaine qui suit la location.  

Si le locataire ne se présente pas à l’accueil de la Mairie dans les délais impartis et si l’état des lieux sortant ne 

mentionne aucune anomalie, dans les quinze jours qui suivent la location, le chèque de caution sera détruit 

sans qu’aucune réclamation ne puisse ensuite être élevée contre la Commune. 

 

Toute dégradation constatée sur le mobilier ou sur le bâti sera déduite du montant de la caution selon les modalités 

et les barèmes fixés en annexe. Si les dégradations devaient dépasser le montant de la caution, la commune se 

réserve le droit d’exiger du locataire le règlement du complément. 

 

Article 8 : Versement du solde et de la caution 

 

Le versement du solde correspondant au montant de la location, déduction faite des arrhes versées, ainsi que de la 

caution, devra être effectué au dépôt du dossier de la location.  

 

A défaut, la demande de réservation sera considérée comme caduque et la salle pourra être remise en location. 

 

Le locataire doit procéder au versement de la somme, par chèque libellé au Trésor Public, ou en espèces  

(300 € maximum), à l’accueil de la Mairie.  

 

Les règlements par chèque devront être établis au nom du locataire. 

 

Article 9 : Activités autorisées 

 

Sont autorisées toutes activités ne portant pas atteintes à l’ordre public et aux bonnes mœurs. Elles devront être 

autorisées expressément par le Maire et respecter les règles d’hygiène et de sécurité prescrites par les lois et 

règlements. 

 

Dans le cas où l’activité réalisée s’avèrerait différente de l’objet déclaré lors de la réservation, la commune 

suspendra sa réservation et se réservera le droit d’exiger le paiement de la location.  
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Les activités commerciales (ventes de produits, droits d’entrée…) doivent avoir été préalablement autorisées par la 

collectivité. Le locataire doit préciser le type d’activité qu’il souhaite exercer, ainsi que les tarifs ou le montant des 

droits d’entrée envisagés. Le locataire devra faire siennes de toutes les obligations déclaratives relatives à 

l’organisation d’activités lucratives. 

 

Le locataire est responsable du respect du nombre maximum de convives autorisé. Sa responsabilité pourra être 

engagée, si ce nombre de personnes est dépassé. 

 

Un agent de la commune pourra être désigné par le Maire pour s’assurer à tout moment du respect du règlement de 

location.  

 

Article 10 : Droits et Devoirs des occupants  

 

✓ Le locataire s’engage à utiliser lui-même les lieux. 

 

✓ Les intervenants extérieurs (traiteurs, DJ…) sont placés sous la responsabilité du locataire. 

 

✓ Les lieux seront réputés être en bon état de propreté en entrant. Ils devront être rendus dans le même 

état. Le locataire s’engage à procéder au rangement du matériel selon le plan établi pour chaque salle. 

Toute vaisselle prêtée devra être rendue convenablement lavée. 

Le locataire est tenu de procéder aux nettoyages des locaux et de ses abords avant restitution des clés. 

A défaut, les frais engagés par la collectivité pour la remise en état des lieux seront, conformément aux 

indemnités forfaitaires fixées en annexe, déduites de la caution. 

 

✓ Il est strictement interdit d’accrocher des guirlandes ou toutes autres décorations sur les faux-plafonds 

ainsi que sur les blocs de secours,  

 

✓ Le locataire s’engage à mettre toutes décorations sur les crochets mis à cet effet sur les poutres, 

 

✓ Le locataire s’engage à ne pas ajouter du matériel, sauf autorisation écrite et préalable de la collectivité. 

 

✓ Le locataire s’engage à n’apporter aucune modification au sein des locaux. 

 

✓ Un état des lieux sera dressé contradictoirement avant et après occupation.  

 

✓ Le locataire veillera au respect de l’hygiène, de l’ordre public et des bonnes mœurs. Les animaux ne 

sont pas admis. 

Le locataire s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur relatifs aux nuisances sonores. 

Le locataire s’engage à veiller au maintien de la tranquillité publique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 

(parkings et jardins). 

 

Afin de respecter le calme et la tranquillité des riverains, les fenêtres et porte côté parking 

devront être obligatoirement fermées à partir de 22h30. 

 

✓ Il est formellement interdit de fumer à l’intérieur de l’équipement (cigarette électronique comprise). Le 

locataire devra assurer le respect de cette règle auprès de tous les utilisateurs. 

 

✓ Le locataire s’engage à ne pas utiliser de bouteille de gaz. 

 

✓ Le locataire devra obtenir les autorisations nécessaires à l’utilisation des œuvres littéraires et musicales 

et procéder aux déclarations nécessaires auprès des organismes compétents (SACEM ; SACD…), 

préalablement à la réalisation de la manifestation. Ces démarches seront faites sous la seule et entière 

responsabilité, tant morale que financière du locataire. Elles sont obligatoires pour les soirées n’ayant 

pas le caractère de soirées privées, c'est-à-dire dès lorsqu’elles sont ouvertes au public. 

 

Article 11 : Prestation facultative « Forfait ménage » 

 

Le locataire peut s’il le souhaite demander, lors de la réservation de la salle, le forfait « ménage ». 

Ce forfait de 70 euros pour la salle Lehrer et de 120 euros pour la salle Darmon comprend le nettoyage : 

o Des baies vitrées, 

o Des sols, 

o Des sanitaires,  

o Du mobilier en inox dans la cuisine 
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Il restera à la charge des locataires, le lavage et le rangement de la vaisselle et des ustensiles de cuisine, le 

nettoyage et le rangement des tables et chaises, le nettoyage du réfrigérateur, du congélateur, du percolateur 

et du réchauffe plat. 

 

Article 12 : Accès aux locaux et horaires d’utilisation 

 

Une fois le dossier administratif complété et l’état des lieux contradictoire « entrant » réalisé, les clés de la salle sont 

remises au locataire. 

 

Les activités liées à la manifestation devront cesser à 4 heures. Aucun bruit ne devra intervenir à l’extérieur des 

salles après 22h30. 

 

Le locataire procède à la fermeture des locaux. 

 

Le lendemain de la manifestation, à 7h00 ou 7h15, selon la salle louée, un nouvel état des lieux contradictoire sera 

établi entre le locataire et l’agent de la commune. 

En cas d’absence du locataire, l’agent communal, établira seul un état des lieux sortant. 

Aucune contestation de la part du locataire ne pourra être prise en compte. 

 

Article 13 : Dégradations 

 

En cas de dégradations ou de vols de matériel, la commune sera en droit d’exiger du locataire la remise en état des 

lieux, le montant des réparations rendues nécessaires, ainsi que le montant du remplacement du matériel volé ou 

détérioré. 

 

En cas d’usage non justifié ou détérioration du défibrillateur, la caution sera encaissée par la commune en 

totalité.  

 

Les modalités de calcul du montant des réparations ou du remplacement des mobiliers et/ou du matériel mis à 

disposition sont fixées par délibération du Conseil Municipal. 

 

Article 14 : Annulation 

 

La Ville se réserve le droit d’annuler, par lettre recommandée, toute manifestation dans un but d’intérêt général, sans 

indemnité quelconque, autre que le remboursement des sommes versées par le locataire.  

 

La commune se donne le droit d’annuler une manifestation pour le non-respect des conditions demandées. 

 

Le locataire, souhaitant annuler sa réservation, doit le faire par écrit.  

 

Si l’annulation intervient au plus tard six mois avant la date de la manifestation, les arrhes seront restituées. Dans 

tous les autres cas, elles demeureront acquises par la commune (sauf cas de force majeure). 

 

Article 15 : Sécurité 

 

Préalablement à l’utilisation des installations, le locataire doit : 

 

✓ Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité prescrites dans le contrat de location, ainsi que 

des consignes particulières ou spécifiques compte tenu de l’activité envisagée et s’engager à les appliquer.  

 

✓ Avoir procédé obligatoirement avec le représentant de la commune à une visite de l’établissement et plus 

particulièrement des voies d’accès qui sont effectivement utilisées.  

 

Cette visite sera programmée, sur demande préalable du locataire, par le gardien d’astreinte qui se chargera 

de recontacter le locataire. 

 

✓ Avoir constaté avec le représentant de la commune, l’emplacement des dispositifs d’alarme, l’emplacement 

et l’accès au téléphone, l’emplacement et l’ouverture des toilettes et vestiaires, des moyens d’extinctions 

des feux éventuels et avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuations et des issues de secours. Ce 

constat fait l’objet de la rédaction d’un état des lieux signé par le représentant de la commune et le 

locataire. 

 

A l’occasion de l’utilisation des locaux mis à disposition, le locataire doit : 
 

✓ Assurer l’accueil et le contrôle des participants, aux horaires prévus ; 
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✓ Faire respecter par les participants les règles de sécurité et d’utilisation des installations et matériels mis à 

sa disposition ; 

✓ Utiliser les locaux en fonction de leur affectation ; 

✓ Faire respecter par les participants l’interdiction de fumer ; 

✓ Libérer l’accès aux sorties de secours ; 

✓ Ne pas stocker tout matériel ou substances inflammables dans les locaux et aux abords ; 

✓ Faire respecter les consignes de sécurité signées avec la commune. 

 

Le locataire est responsable de l’évacuation des locaux. 

 

En cas d’incendie, il devra prévenir les pompiers et les autorités compétentes. 

 

En cas de vol ou de dégradation d’objets ou de véhicules appartenant aux participants, la Ville décline toute 

responsabilité. 

 

Le locataire est responsable des vols commis dans les locaux mis à sa disposition. 

 
 

En cas d’urgence, appel gratuit au 18,17, 15 ou 112 selon la nature de l’urgence, 

 à partir du téléphone installé dans le hall 
 

 

Consignes spéciales « pandémie ».  

Le cas échéant, le locataire veillera à respecter, conformément à la règlementation en vigueur, les règles 

sanitaires durant toute la durée de la location. 

Dans ce cas, l’ensemble des consignes seront communiquées au locataire avant la location et seront affichées 

dans la salle pour une stricte application. 

 

Article 16 : Installation - Aménagements intérieurs, décoration et mobilier 

 

Pour éviter, le développement rapide d’un incendie, les décorations, matériels et accessoires doivent répondre, du 

point de vue de leur réaction au feu, aux dispositions règlementaires en vigueur. 

 

Le locataire est chargé de veiller au respect de cette réglementation. 

 

Article 17 : Utilisation de matériels électriques complémentaires 

 

Seule l’utilisation de matériels électriques homologués et conformes aux règlementations en vigueur est autorisée 

après accord de la collectivité. 

 

Liste des matériels complémentaires que l’occupant souhaite rajouter (vidéoprojecteur, ordinateur …) : 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le locataire est tenu de signaler cet ajout de matériel au gardien lors de l’état des lieux. 

 

Article 18 : Non-respect des consignes 

 

En cas de non-respect des consignes de la part du locataire ou de ses convives, celui-ci s’expose à des retenues 

financières sur la caution de 800 euros. 
 

Par ailleurs, pour tout stationnement effectué en dehors des parkings rattachés aux salles festives et de celui situé rue 

Charles Van Wyngène, les propriétaires s’exposent à la verbalisation de leur véhicule et à son enlèvement pour une 

mise en fourrière. 

 
 

      Fait à Courtry,  

 
 

      Le Maire, 

 
 

 

 

      Xavier VANDERBISE 
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-PJ :  

 

- ANNEXE 1 : Modalités et barèmes de décompte des dégradations « Inventaire » 
 

 

                                                                                      ANNEXE 1  

             

                                                                                   à Conserver par le locataire 

 
 

Modalités et barèmes de décompte des dégradations 

 

INVENTAIRE  
*-*-*-* 

 

1) La vaisselle : 

 
 

 salle L.LEHRER (100m2) - 70 personnes maximum 
 et salle G.DARMON (200m2) - 140 personnes maximum 

Nombre 
minimum Mobilier 

Coût du remplacement 
TTC 

 

 Verre à pied eau, vin et flûte à champagne 1,60 €  

 Chope apéritif 0,70 €  

 Fourchette, couteau, cuillère 1,20 €  

 Cuillère de service 1,50 €  

 Fourchette de service 1,50 €  

 Grande Assiette 2,70 €  

 Petite assiette 2,00 €  

 Assiette tasse à café 1,40 €  

 Carafe en inox 20 €  

 
    
    
En commun : 

 

- 2 Containers à poubelle de couleur marron (Ordures Ménagères) 

- 1 Container à poubelle de couleur jaune – (Cartons et Plastiques) 

- 3 Containers à poubelle de couleur verte – (Verres) 
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2) Le mobilier  
 

 

 Salle L. LEHRER (100m2) - 70 personnes maximum 
et salle G.DARMON (200m2) – 140 personnes maximum 

 
Nombre Mobilier 

Coût du 
remplacement TTC 

 

 Table pliante rectangulaire 190 €  

 Table pliante ronde  190 €  

 Chaise merisier 60 €  

 Percolateur inox 10 litres 192 €  

 Four micro-ondes inox 22 litres 143 €  

 Bouilloire électrique 1.7 litres inox 18/10 mono 32 €  

 Chariot manutention chaise 80 €  

 Chariot tables rondes 350 €  

 Chariot table rectangle 350 €   

 Chariot service inox 3 plateaux 100 cm 350 €  

 Armoire réfrigérée 2 portes   

 Collecteur à roulettes tout inox 

 Armoire congélateur inox 1 porte 

 Table préparation à dosseret inox 

 Etagère basse pleine pour table préparation 

 Lave-vaisselle 

 Etuve deux portes 

 Grille fil inox gastronomique (armoire froide) 

 Extincteur 

 Grand bail en coco dans le local des chaises 
 

1 Nécessaire de nettoyage comprenant : 

Dans la cuisine : 
1 Chariot de Nettoyage avec : 
2 sceaux 
2 Balais plat 
1 presse 
2 franges 
Dans le placard : 
2 Balais en fibres de coco 
1 Balai brosse 
1 Raclette 
1 Serpillière 
2 Eponges 
1 Pelle 
4 Lavettes bleues 
3 Chiffons et 5 torchons 
6 Dosettes de produit pour le sol 
6 Sacs poubelle 
1 Bouteille de produit vaisselle 
1 Bouteille de produit les vitres et l’inox 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
   

    
 

Selon devis 
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3) Le nettoyage des locaux et réparation des dégradations subies par le bâti et le mobilier 

cuisine 

 
 

ETAT DES LOCAUX 

 

Sale (nettoyage partiel) 

 

 

Très sale (gros nettoyage) 

 

 

Locaux salle L. LEHRER 

100 m2 

 

120 € (1,20 €/ m2) 250 € (2,50 €/ m2) 

 

Locaux salle G. 

DARMON 200 m2 

 

240 € (1,20 €/ m2) 500 € (2,50 €/ m2) 

 

 

Dégradation bâti et mobilier cuisine Réparations à effectuer 

Murs  

 
 

 

Selon devis 

Sols 

Huisseries 

Matériel de cuisine (armoires froides, tables de 

préparation, chariots inox, armoires de rangement, 

armoires suspendues, tables du chef, lave-vaisselle sur 

meuble, meubles bas chauds, porte poubelles) 

 


